
Renseignements communiqués par les États membres sur les aides d'État accordées conformément
au règlement (CE) no 2204/2002 de la Commission concernant l'application des articles 87 et 88 du

traité CE aux aides d'État à l'emploi

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2007/C 239/04)

Aide no XE 21/07

État membre Hongrie

Région Érintett régiók

Intitulé du régime d'aides Foglalkoztatási támogatás a Kutatási és Technológiai Innovációs Alapból

Base juridique 146/2007. (VI. 26.) Korm. rendelet a Kutatási és Technológiai Innovációs
Alapból nyújtott állami támogatások szabályairól

2003. évi XC. törvény a Kutatási és Technológiai Innovációs Alapról

133/2004. (IV. 29.) Korm. rendelet a Kutatási és Technológiai Innovációs Alap
kezeléséről és felhasználásáról

Budget Dépenses annuelles prévues: 900 Mio HUF; montant global de l'aide prévue: —

Intensité maximale des aides En conformité avec l'article 4, paragraphes 2 à 5, et les articles 5 et 6
du règlement

Date de mise en œuvre 4.7.2007

Durée du régime d'aides 30.6.2008

Objectif de l'aide Art. 4 Création d'emplois; Art. 5 Embauche de travailleurs défavorisés et handi-
capés; Art. 6 Emploi de travailleurs handicapés

Secteurs économiques Tous les secteurs communautaires (1) pouvant bénéficier des aides à l'emploi

Nom et adresse de l'autorité chargée de
l'octroi

Gazdasági és Közlekedési Minisztérium
Honvéd u. 13-15.
H-1055 Budapest

(1) À l'exception du secteur de la construction navale et des autres secteurs faisant l'objet de règles spécifiques dans les règlements ou direc-
tives régissant l'ensemble des aides d'État dont ils bénéficient respectivement.

Aide no XE 25/07

État membre Espagne

Région Asturias

Intitulé du régime d'aides Subvenciones a las Unidades de Apoyo a la Actividad Profesional de los Centros
Especiales de Empleo

Base juridique Real Decreto no 469/2006, de 21 de abril (B.O.E. de 22 de abril), por el que se
regulan las Unidades de Apoyo a la Actividad Profesional en el marco de los
Servicios de Ajuste Personal y Social de los Centros Especiales de Empleo; bases
reguladoras de la concesión de subvenciones a las Unidades de Apoyo a la Acti-
vidad Profesional de los Centros Especiales de Empleo aprobadas por Resolución
del Servicio Público de Empleo del Principado de Asturias de 2 de agosto de
2007

Budget Dépenses annuelles prévues: 0,56 Mio EUR; montant global de l'aide prévue: —

Intensité maximale des aides En conformité avec l'article 4, paragraphes 2 à 5, et les articles 5 et 6
du règlement
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Date de mise en œuvre 1.10.2007

Durée du régime d'aides 30.9.2008

Objectif de l'aide Art. 6 Emploi de travailleurs handicapés

Secteurs économiques Tous les secteurs communautaires (1) pouvant bénéficier des aides à l'emploi

Nom et adresse de l'autorité chargée de
l'octroi

Servicio Público de Empleo del Principado de Asturias
Plaza de España, 1, planta baja
E-33007 Oviedo (Asturias)

(1) À l'exception du secteur de la construction navale et des autres secteurs faisant l'objet de règles spécifiques dans les règlements ou direc-
tives régissant l'ensemble des aides d'État dont ils bénéficient respectivement.

Aide no XE 27/07

État membre Allemagne

Région Freistaat Sachsen

Intitulé du régime d'aides Richtlinie des Sächsischen Staatsministeriums für Soziales und des Sächsischen
Staatsministeriums für Umwelt und Landwirtschaft zur Förderung von aus
dem Europäischen Sozialfonds mitfinanzierten Vorhaben der Förderperiode
2007-2013 (ESF-Richtlinie SMS/SMUL) vom 31. Juli 2007 (SächsABl. 33/2007
S. 1095)

Base juridique Landeshaushaltsordnung (SäHO)

Operationelles Programm des Freistaates Sachsen für den Europäischen Sozial-
fonds (ESF) in der Förderperiode 2007 bis 2013

Budget Dépenses annuelles prévues: 2,4 Mio EUR; montant global de l'aide prévue: —

Intensité maximale des aides En conformité avec l'article 4, paragraphes 2 à 5, et les articles 5 et 6
du règlement

Date de mise en œuvre 17.8.2007

Durée du régime d'aides 31.12.2013

Objectif de l'aide Art. 4 Création d'emplois; Art. 5 Embauche de travailleurs défavorisés et handi-
capés; Art. 6 Emploi de travailleurs handicapés

Secteurs économiques Tous les secteurs communautaires (1) pouvant bénéficier des aides à l'emploi

Nom et adresse de l'autorité chargée de
l'octroi

Sächsische Aufbaubank — Förderbank (SAB)
Pirnaische Straße 9
D-01069 Dresden

(1) À l'exception du secteur de la construction navale et des autres secteurs faisant l'objet de règles spécifiques dans les règlements ou direc-
tives régissant l'ensemble des aides d'État dont ils bénéficient respectivement.
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